
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-…  
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2023-368 RÉGISSANT 
LES MATIÈRES RELATIVES À 
L’ÉCOULEMENT DES EAUX DES 
COURS D’EAU DE LA MRC DE 
LA HAUTE-YAMASKA, AFIN DE 
MODIFIER LA DÉFINITION DE 
« DÉBIT » ET DE MODIFIER LES 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
CRÉATION DE NOUVELLES 
SURFACES D’IMPERMÉABILISA-
TION 
 

 
LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA HAUTE-
YAMASKA DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 

Article 1. Modification de la définition de « débit »  

L’article 2 du règlement 2023-368 est modifié par l’insertion, dans la définition de 
« Débit » et après « L/s/ha », de « ou en litres par seconde (L/s) ».  
 
 

Article 2. Modification de l’article 15 – Normes relatives à la création de 
nouvelles surfaces d’imperméabilisation 

L’article 15 du règlement 2023-368 est modifié :  
 
1° Dans l’alinéa 4 :  

a) Par l’insertion, après « tableau », de « 1 »; 

b) Par l’insertion, après « bassins versants », de « du territoire »; 
 

2° Par l’ajout, après l’alinéa 4 et avant le tableau 1, du titre « Tableau 1 : Taux de 
relâche applicable selon la classification du bassin versant »;  

 
3° Par l’insertion, dans le tableau 1 et après « Litre/seconde/hectare », de 

« L/s/ha »;  
 
4° Par l’insertion, après l’alinéa 4 et le tableau 1, des alinéas suivants :  

 
« Cependant, lorsque l’intervention est réalisée à l’intérieur du périmètre urbain et 
qu’elle implique la création d’une nouvelle surface d’imperméabilisation supérieure ou 
égale à 1 500 mètres carrés et inférieure à 3 000 mètres carrés, les taux de relâche à 
respecter sont ceux d’une récurrence de 10 ans et de 100 ans seulement tels que 
prévus au tableau 1. 
 
Par ailleurs, le dépassement des taux de relâche prescrits dans le tableau 1 est autorisé 
lorsque le débit de sortie d’un ouvrage de gestion des eaux pluviales est contrôlé par 
un séparateur hydrodynamique à vortex et que celui-ci ne peut avoir un débit de sortie 
inférieur à 3 L/s. 
 
Lorsqu’un dispositif de contrôle des débits est dimensionné pour évacuer un débit égal 
ou inférieur à 15 L/s, un dispositif de contrôle des débits à effet vortex doit être utilisé. 
 
Si un dispositif de contrôle des débits de type orifice ou plaque orifice est utilisé, le 
diamètre ne peut être inférieur à 75 millimètres. 
 
Lorsqu’il est impossible de mettre en place un système de gestion des eaux pluviales 
avec multiples contrôles, le concepteur doit utiliser le taux de relâche le plus restrictif 



 

correspondant à la catégorie de bassin versant de son projet pour une pluie d’une 
récurrence de 100 ans. » 
 
 

Article 3. Ajout de l’article 15.1 – Exception à l’application des normes 
relatives à la création de nouvelles surfaces d’imperméabilisation 
prévues à l’article 15  

Le règlement numéro 2023-368 est modifié par l’insertion, après l’article 15, du suivant :  

« Article 15.1 – Exception à l’application des normes relatives à la création de 
nouvelles surfaces d’imperméabilisation prévues à l’article 15 

Un projet n’est pas assujetti aux normes relatives à la création de nouvelles surfaces 
d’imperméabilisation prévues à l’article 15 du présent règlement lorsque l’une ou l’autre 
des conditions suivantes est rencontrée au plus tard le 22 novembre 2023 : 
 
1° Une autorisation ministérielle encore valide a été obtenue conformément à 

l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2), pour réaliser 
un projet dont les travaux n’ont pas encore été exécutés; 

 
2° Une demande d’autorisation exigée en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité 

de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) a été déposée au ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs (MELCCFP). 

 
Le propriétaire d’un immeuble qui réalise un projet visé par le présent article dans le 
périmètre d’urbain, dont les eaux de ruissellement seront rejetées en un ou plusieurs 
points d’un cours d’eau ou l’un de ses tributaires et impliquant la création d’une nouvelle 
surface d’imperméabilisation supérieure ou égale à 1 000 mètres carrés doit, au 
préalable, obtenir un permis émis par la personne désignée ou la personne désignée 
régionale selon les conditions applicables au présent règlement.  
 
Le taux de ruissellement entrant dans un cours d’eau ou un tributaire en provenance 
de ce projet doit être limité à un taux de conception de 25 L/s/ha, sauf :  

1° Si ce propriétaire démontre par une étude hydrologique que le taux de 
ruissellement avant-projet sur l’ensemble de la superficie visée par le projet est 
supérieur à 25 L/s/ha; et 

2° Si cette étude démontre que le cours d’eau peut recevoir le ruissellement calculé, 
et ce, sans impact dans la partie aval du point de rejet selon les caractéristiques 
du bassin versant du cours d’eau en entier. L’étude doit analyser et présenter la 
situation du cours d’eau avant et après développement. Le propriétaire doit 
prévoir et inclure dans son projet des mesures visant à contrôler les eaux de 
ruissellement par l’aménagement d’un ou plusieurs bassins de rétention ou par 
une autre méthode reconnue. Les ouvrages de contrôle doivent être conçus pour 
des pluies de conception d’une récurrence de 25 ans. 

 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux projets desservis pas un 
réseau d’égout pluvial conforme aux dispositions de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, c. Q-2). 
 
Le propriétaire doit fournir, en plus de tout autre renseignement ou document requis en 
vertu de l’article 17, des plans et devis signés et scellés par une personne membre de 
l’Ordre des ingénieurs du Québec, incluant les notes de calculs, accompagnés d’un 
manuel d’entretien détaillant les mesures visant à contrôler les eaux de ruissellement. 
Ces documents doivent être établis selon les règles de l’art et les normes en vigueur. 
 
Suite à la réalisation du projet, le propriétaire doit fournir une attestation de conformité 
signée et scellée par la personne membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, à l’effet 
que le système de gestion des eaux pluviales est conforme au règlement. » 

  



 

Article 4. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
ADOPTÉ à Granby, ce ________________ 2024.  

 
 
   
M. Paul Sarrazin, préfet  
 

 M. Jean Hogue, directeur général et 
greffier-trésorier  
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